
Conquêtes et sociétés coloniales au XIXème siècle 

 Comment les conquêtes coloniales assoient-elles la domination européenne sur le monde et 

quelles sociétés naissent dans les territoires colonisés? 

I. Les conquêtes coloniales 

 Pourquoi et comment les colonies ont-elles été conquises? 

1/ Au XIXème siècle, les Etats européens prennent possession de territoires en Asie et en 

Afrique, souvent par la guerre et créent des colonies. Elles sont source d’approvisionnement 

en matières premières et de débouchés pour leur industrie.  

Colonie: Territoire conquis, dominé et exploité par un Etat étranger.  

Les Européens pensent qu’ils ont une mission civilisatrice envers des populations jugées 

inférieures. Ils luttent aussi contre la traite négrière et l’esclavage, aboli en France en 1848.    

 

2/ A partir de 1870, les conquêtes s’accélèrent et sont source de tensions entre les 

puissances européennes (rivalité franco-allemande pour la conquête du Maroc). 

Le Royaume Uni et la France possèdent alors de vastes empires coloniaux. 

II. Les sociétés coloniales 

 Comment sont organisées les sociétés coloniales? 

 

1/ L’Algérie est une colonie de peuplement (# colonie d’exploitation), administrée par un 

gouverneur et des fonctionnaires. Les Français (colons venus de métropole) se sont 

appropriés les terres riches (vigne, agrumes, blé) et les ressources minières (fer, zinc, 

charbon). Pour en faciliter l’exploitation, ils construisent des chemins de fer, des routes et 

des ports. Ils vivent sur leurs domaines agricoles ou dans « les quartiers européens » des 

villes. 

Ils diffusent leur langue par le biais de l’école, leur religion et leur mode de vie. 

Colonie de peuplement: territoire colonisé dans lequel s’installe un grand nombre d’habitants 

venus de métropole. 

Colon: habitant d’un territoire colonisé, originaire de la métropole. 

Métropole: puissance qui a fondé la colonie et qui la domine. 

2/ Les indigènes sont en grande majorité des paysans pauvres, soumis au travail forcé pour 

les grands travaux. Ils n’ont aucun droit politique (code de l’indigénat) et sont maintenus dans 

un statut inférieur à celui des citoyens français.  

Indigène: nom donné aux populations implantées sur un territoire avant la colonisation. 

 


